
Déclaration du Premier ministre St-Laurent 
Le 7 août, le Premier ministre du Canada annonça une importante contribution 

du Canada à l'effort des Nations Unies, lorsqu'il informa la nation, dans une allocu 
lion radiodiffusée, que le Gouvernement avait autorisé le recrutement d'une brigade 
supplémentaire destinée à servir, sous réserve de l'approbation du Parlement, sur le 
théâtre coréen. Au début de sa déclaration, M. St-Laurent compara l'agression com-
muniste de Corée à d'autres agressions encore récentes: 

Il n'y avait évidemment rien de vraiment nouveau, dit-il, dans cette agression 
communiste en Corée; la même chose s'était déjà produite à de nombreuses reprises, 
quoique de façon différente, depuis la fin de la guerre, en 1945. Le nouveau facteur 
fut la décision rapide des Nations Unies, suivant la proposition des États-Unis, de 
résister avec fermeté à l'attaque des communistes contre la Corée. 

Ce n'est pas la guerre que les Nations Unies font en Corée; c'est une action 
policière destinée à prévenir la guerre en contrecarrant l'agression. Voilà pourquoi 
les événements en Corée nous importent tant, à nous tous qui désirons éviter une nou-
velle guerre mondiale; et voilà pourquoi notre Gouvernement s'est empressé d'assurer 
aux Nations Unies l'appui du Canada en Corée. 

Il n'y avait, selon lui, qu'une seule façon d'éviter la guerre et c'était de « crier 
halte à l'agression ». Il ajouta: 

C'est sans doute pénible pour les nations qui ont soif de paix de se voir obligées 
de redonner prépondérance au réarmement, si peu de temps après les six années de 
guerre totale qu'elle ont connues. Mais les événements nous forcent d'être réalistes; 
il nous faut mobiliser et augmenter les ressources dont nous pourrions disposer pour 
résister aux agresseurs; il nous faut rebâtir notre puissance militaire et l'appuyer sur 
notre puissance industrielle; il nous faut accepter une politique économique et finan-
cière qui permette de maintenir notre puissance. 

Le Premier ministre expliqua ensuite pourquoi le Canada ne pouvait pas, im-
médiatement, mettre à la disposition des Nations Unies des forces terrestres qui ser-
viraient en Corée: 

. . . A l'heure actuelle, dit-il, nous n'avons sur pied aucune force expéditionnaire. 
De plus, avant l'agression en Corée, il n'y avait pas de plans définis en vue de la 
création d'une armée des Nations Unies. Et ceci n'était certainement pas la faute du 
Canada. Dès 1946, j'ai moi-même déclaré à l'Assemblée des Nations Unies que le 
peuiple canadien était anxieux de savoir quelle contribution militaire il serait appel 
à fournir aux forces internationales à être constituées sous l'empire de la Charte des 
Nations Unies. En dépit des dispositions de la Charte, l'Union soviétique a toujours 
empêché la constitution d'une telle armée internationale. 

Les décisions des Nations Unies en rapport avec la Corée constituent en fait la 
première tentative réelle d'organiser une armée internationale destinée à enrayer 
l'agression. Cela a posé pour le Gouvernement et le peuple du Canada deux question;. 
La première, celle de déterminer l'ampleur et la nature de la contribution que nous 
devions faire à l'action policière des Nations Unies en Corée et la seconde, celle cle 
décider jusqu'où et comment nous pourrions augmenter notre aptitude à participer 

_à d'autres entreprises collectives, soit sous l'empire du Pacte de l'Atlantique-Nord, 
soit selon nos obligations aux termes de la Charte des Nations Unies. 

. . . Il a déjà été question d'une division policière des Nations Unies, composée 
de volontaires. Ceci pourrait éventuellement se réaliser et être utile ailleurs qu'en 
Corée: Si une telle division est jamais formée de façon pratique, le Gouvernement 
recommandera que le Canada fasse sa part comme les autres. 

Mais nous avons l'impression que la situation actuelle exige des mesures plus ire-
médiates. Le Gouvernement a donc autorisé la levée d'une brigade additionnelle, 
pour laquelle le recrutement commencera mercredi. Cette brigade sera connue sous 
le nom de "Contingent spécial de l'Armée canadienne". Elle sera spécialement er- 
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